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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, la pro
position de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Par décret pris sur proposition de l'Institut national des appel
lations d'origine, à l'initiative du Ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, peuvent être décidées l'extension de l'aire
de production de l'appellation d'origine contrôlée Saint-Emilion »
à tout ou partie de l'aire de production de l'appellation d'origine
contrôlée « Sables Saint-Emilion » et la suppression de cette der
nière appellation.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 décembre 1973 .

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


